
Motion DHG. CA du lycée E. Bezout 04/03/2014

La répartition des moyens par  discipline  dans notre établissement  telle  que nous
l’avons étudiée en commission permanente et au conseil d'administration fait apparaître des
blocs de moyens provisoires de 18h  dans de nombreuses disciplines auxquels s’ajoutent un
nombre conséquent d’heures supplémentaires et ce dans une enveloppe budgétaire de plus
en plus contrainte.

En effet, pour un effectif identique (que nous pensons d'ailleurs sous-estimé) et des
structures équivalentes, la dotation de l'établissement est inférieure de 8h à celle prévue
l'année dernière  à  la  même date.  Alors  que le  fonctionnement  actuel  de l'établissement
nécessite  des  heures  dans  un  certain  nombre  de  disciplines  notamment  pour  l'aide
personnalisée, nous ne pouvons tolérer davantage que des services soient, faute de mieux,
complétés en HSE ou gracieusement par les collègues.

Nous demandons à vos services de tenir compte de la spécificité géographique de
notre établissement et d’ouvrir un poste dans chacune des disciplines concernées par des
BMP  importants,  à  savoir   :  Lettres  modernes,  Anglais,  Mathématiques,  Physique-
Chimie et Biotechnologies.

Nous déplorons que le poste de Biotechnologie, transformé en support stagiaire, ait
été finalement supprimé conformément aux craintes que nous avions exprimées en CA l'an
passé.

Notre établissement, situé à l’extrême sud de la Seine-et-Marne peine à trouver des
personnels pour effectuer ces missions. Ces dernières années se sont caractérisées par des
professeurs non-remplacés, ou  manquants pour de trop nombreuses classes. Ouvrir  ces
postes  à  titre  définitif  permettrait  de  stabiliser  des  personnels  compétents  sur  cet
établissement dont les effectifs ne cessent de croître.

Nos  conditions  de  travail  en  termes  d'effectifs,  de  dédoublements,  s'annoncent
encore  une fois  plus  difficiles  que  l'an  dernier,  c'est  pourquoi  nous  demandons que les
heures ponctionnées sur notre DHG de manière forfaitaire nous soient restituées, afin de
recouvrer au minimum les 8h perdues. 

Motion adoptée à l'unanimité

Pour : 7    Contre: 0    Abstentions : 8      Ne prend pas part au vote : 2


